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RECTORAT DE L’ACADEMIE  

D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

 portant nomination d’un administrateur provisoire à l’université d’Orléans 
 

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L 712-1 et L712-2 ; 
 
VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de  
covid-19, notamment son article 15 ; 
 
VU le décret n°2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des 
dirigeants et au fonctionnement des organes de direction de certains des 
établissements publics de l’Etat, notamment son article 7 ; 
 
VU l’arrêté du 10 octobre 2020 dérogeant à l’article 2 de l’arrêté du 28 mai 2020 relatif 
à la durée de prolongation des mandats des membres des conseils et des chefs des 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel pris en 
application de l’article 15 de la loi du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 ; 
  
Considérant que le mandat du président de l’université d’Orléans a pris fin le 31 
décembre 2020 ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Alain Sarfati, professeur des universités, est nommé en qualité 
d’administrateur provisoire de l’université d’Orléans à compter du 1er janvier 2021 
jusqu’à l’élection du prochain président de l’université. 
    
ARTICLE 2 : La secrétaire générale de l’académie d’Orléans-Tours est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire, préfecture du Loiret. 
 

Fait à Orléans, le 31 décembre 2020 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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